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Il n’est pas fréquent qu’un ministre soit fé-licité par des organisations de la société
civile dont la vocation est de protéger les

intérêts des usagers relevant de son départe-
ment. C’est aujourd’hui le cas du ministre de
l’Urbanisme, de l’Habitat, des Domaines, de
l’Aménagement du territoire et de la Popula-
tion, Bréhima Kamena. 
C’est ainsi que la Coalition pour la Défense du
Droit au Logement, qui n’est pas habituelle-
ment accommodante avec ses ministres de

tutelle a publié le communiqué suivant « La
Coalition pour la Défense du Droit au Lo-
gement félicite le Ministère de l'Urba-
nisme, de l'Habitat, des Domaines, de
l'Aménagement du Territoire et de la Po-
pulation sous le leadership du Ministre
Bréhima KAMENA pour la gestion efficace
du secteur des logements sociaux depuis
sa nomination. Après la publication de la
liste des 1993 bénéficiaires des loge-
ments sociaux de la 2ème tranche, le Mi-

nistre KAMENA a aussitôt dépêché des
missions à Dioïla et Fana pour la publica-
tion des listes des bénéficiaires de ces lo-
calités dont les demandeurs attendaient
depuis 2018. Actuellement, il a dépêché
des missions à l'intérieur du Mali pour les
cas de logements sociaux non-attribués
en vue du lancement des travaux pour la
publication des listes des bénéficiaires.
Signé : La Coalition pour la Défense du
Droit au Logement ». 
Ainsi donc malgré l’embargo et les sanctions
illégales, illégitimes, injustes et inhumaines
qui avaient frappé notre pays et les restrictions
budgétaires qui s’ensuivirent, le Mali en géné-
ral, et le ministère de l’Urbanisme, de l’Habitat,
des Domaines, de l’Aménagement du territoire
et de la Population, sous le leadership du Bré-
hima Kamena agissant sur instructions du
Premier ministre et du président de la Transi-
tion Assimi Goita, continuent à œuvrer pour le
bien-être des populations maliennes.
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Bréhima Kamena 
Des logements sociaux
en dehors de Bamako
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C’est ainsi qu’après Bamako, les efforts, les
esprits et surtout les espoirs sont désormais
rivés sur Dioila, Fana ou encore Kayes dont les
ressortissants pourraient bientôt obtenir des
logements sociaux. 
D’autres localités de l'intérieur sont évidem-
ment concernées et les appels à candidature
seront lancés au plus tard en septembre 2022.
C'est dans ce cadre que depuis une semaine,
des missions sillonnent le Mali profond.
L’objectif visé, au terme des attributions est
zéro réclamation fondée comme ce fût à Ba-
mako après la mise en place d’une nouvelle
commission d’attribution qui a tiré tous les en-
seignements des contestations qui avaient été
formulées.
Mais zéro réclamation fondée ne signifiera ja-
mais zéro règlement de compte politique ou
frustration comme cela a été récemment le
cas avec des affirmations gratuites et sans
preuve de personnages qui flirtent avec le ri-
dicule. Comment en effet, peut-on être de
bonne foi et soutenir que l’épouse du ministre
Kamena a bénéficié d’un logement social alors
que devant le Conseil National de Transition il
a révélé, pièces à l’appui, l’identité complète,
l’acte de naissance, le certificat de mariage de
la dame bénéficiaire qui n’a absolument rien
à voir avec son épouse ? Mieux, il a remis un
dossier au CNT et invité les sceptiques à le
consulter au niveau de l’Office Malien de l’Ha-
bitat (OMH) ou à son secrétariat. Qui dit

mieux?
La gestion efficace et vertueuse du secteur
des Logements Sociaux du Mali est une évi-
dence. Le nier serait tomber dans l’excès de
subjectivité. Or, comme le dit cette citation de

Charles-Maurice de TALLEYRAND « Tout ce
qui est excessif est insignifiant ». Et n’ho-
nore en rien leurs auteurs.

Karamoko B. Keita
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Issa Kaba

L'enfant peulh tu as le micro :Y’a t’il la moindre
étude sérieuse qui permet de dire que la chicha
est en train de « ravager » la jeunesse malienne ?
Combien de décès par an sont dûs à la chicha ? De combien de % sa
consommation a fait augmenter les maladies pulmonaires chez les
plus jeunes/ses consommateurs ?
C’est facile de spéculer, c’est plus difficile de débattre des faits.

Daouda Bakary Kone

(CROISSANCE AFRIQUE)-Au Nigeria, la Start-
Up Pastel qui évolue sous les radars depuis plus
d’un an, a annoncé le 15 Aout 2022 qu’elle a ob-
tenu un fonds de 5,5 millions USD menée par la société panafricaine
de capital-risque TLcom Capital. Plusieurs sociétés de capital-risque
ont également participé au tour de table notamment Global Founders
Capital (GFC), Golden Palm Investments, DFS Labs, Ulu Ventures, et
Plug and Play et Soma Cap.

Malick Konate 

Mali-Côte d’Ivoire : deux peuples frères
Sur invitation du Ministre de la Communication,
de l’Economie numérique et de la Modernisation
de l’Administration, j’ai pris part ce matin, 16 août 2022, à la rencontre
entre le chef du département et les responsables des médias élargie
aux communicateurs traditionnels (Recotrade). 
L’objectif de cette rencontre était de chercher des voix et moyens sur
la situation des 49 soldats ivoiriens arrêtés au Mali depuis plus d’un
mois, précisément le 10 juillet 2022. Le Ministre a appelé et exhorté
les hommes de médias à sensibiliser et à véhiculer des messages
d’apaisement, de paix et de tolérance entre nos deux pays (Mali et
Côte d’Ivoire). Selon lui, nous sommes des pays frères et cette si-
tuation ne doit pas engendrer de tension ou de conflit entre les deux
peuples, qui entretiennent des relations séculaires, d’amitié et de
fraternité. 
A notre tour, nous lui avons fait savoir qu’on jouera notre rôle tout en
donnant et invitant nos concitoyens à bannir les mots de la haine et
de la violence vis-à-vis de nos frères ivoiriens. La violence n’est la
solution. 
On lui a demandé aussi d’interpeller les cyber-activistes / vlogueur
communément appelé chez nous « vidéomans » qui se réclament
soutiens de la transition de cesser de diffuser des messages de haine
et de violence, car aucun blogueur en tout cas membre des deux or-
ganisations de blogueurs au Mali, aucun journaliste ne diffuse ces
messages de propagande (haine et violence) pour attiser le feu.
Nous appelons nos frères et sœurs ivoiriens surtout les blogueurs -
journalistes - cyber activistes / vlogueur à faire autant pour apaiser

les tensions. Les deux autorités sont déjà en pourparlers afin de trou-
ver une solution pacifique dans un bref délai.
Je conclus par dire qu’un ancien président du Mali avait dit lors du
forum de réconciliation nationale en Côte d’Ivoire que la catastrophe
arrive vite quand on n’a pas le courage de se parler, d’échanger et de
faire confiance à l’autre.
Laissons les autorités gérer cette affaire. C’est la voie la mieux indi-
quée. 
Maliens et Ivoiriens sont tous africains. Et cela en dit tout.
CP : Alou Sissoko 

Casimir Sangala

En raison du défi sécuritaire il convient de faire
respecter l'interdiction de la mendicité.

Barkhane: les derniers soldats français de l’opération ont quitté le
Mali. Elle aura coûté 58 vies et quelques 9 milliards d'euro.

Mali Actu

Le 22 juin dernier, Sadio Mané quittait Liver-
pool pour le Bayern Munich. Un mois plus tard,
son meilleur ami annonçait son arrivée dans la ré-
serve du club allemand. Réel choix au regard des qualités sportives
et humaines de Désiré Segbé ou signature de complaisance, le re-
crutement de l’international béninois n’est pas passé inaperçu. Pour
les rares personnes qui ont réellement pu côtoyer ce binôme très ré-
servé,
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Bijou Dicko

L’activiste Tahirou Bah vient d’être convoqué
au camp 1 pour une affaire lui concernant.
La nouvelle lui a été notifiée par un huissier. 
D’après nos informations le sieur Tahirou Bah est actuellement en
déplacement sur Segou. 
Affaire à suivre.
Mediatik TV

Minute.bf

Le joueur burkinabè prêté dans un autre club
français la saison dernière en l’occurrence
Troyes va transiter pour la cité phocéenne pour un
nouveau prêt avec option d’achat à hauteur de 20 millions d’euros

Kassoum Thera

Un dépôt de munitions en Crimée (Russie) ré-
duit en cendres par une attaque ukrainienne
(source: responsables Russes)

Mamoutou Tangara

AFFAIRE DITE DES 49 MILLITAIRES IVOIRIENS
EN SITUATION IRRÉGULIÈRE AU MALI
Le ministre de la communication, de l'économie
numérique et de la modernisation de l'administration était face aux
responsables des médias et de RECOTRAD.
Le Mali est un pays de braves hommes dévoués pour le Mali et pour
l'Afrique et le Mali ne fera jamais de guerre contre l'Afrique. 
< Le Mali et la Côte d'Ivoire ont beaucoup de chose en commun, ils
sont Unis et resteront Unis pour toujours >
#IVOIRIENS#
#MALIENS#
# POURLAPAIX#

Soumaïla Sagara

Le concours de recrutement de 150 gardiens
de prison est relancé.

ROI 1212

J’ai appris avec une très grande tristesse le
décès de ta mère et je partage sincèrement la
douleur.
Je sais qu’elle t’était chère et ses deux dernières semaines, tu as
tout fait et employé des moyens adéquats pour sa maladie mais hélas
tout âme goûtera la mort, telle est la promesse de Dieu et nul
n’échappera à cela. Cette action démontre ton caractère d’enfant
bénit et soucieux de ses parents.
Je pris le Dieu Omnipotent et l’Audient pour le repos éternel de l’âme
de notre chère Maman, Puisse t’Il la pardonner et l’accueillir dans
son Paradis.
Soit fort frérot, Dieu est avec les soumis et les patients
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Emergencegn

Dans le souci de rendre le Port de Conakry plus
moderne et compétitif en augmentant sa ca-
dence de déchargement des marchandises, la so-
ciété Alport Conakry, filiale du Groupe Albayrak a réceptionné ce
lundi, 15 Août 2022, deux nouvelles grues de quais d’une capacité
de levage de 150 tonnes chacune....

Ibrahim Ben 

J'ai longuement échangé avec koro Tahirou
Bah au téléphone ça ira inchallah

NIANG TV

Le gouvernement du Mali interdit l’importation,
la distribution et l’usage de la chicha sur toute
l’étendue du territoire national. Que pensez-vous
de cette décision ?

Ébène Sport

Urgent   Kylian Mbappé  et son clan estiment
que des promesses ont été faites alors qu’il

était sur le départ pour le Real Madrid. Des promesses déjà pas for-
cément tenues aujourd'hui. Comme au niveau des pénaltys, du mer-
cato, tout le monde au Paris Saint-Germain n’est pas ravi des pistes
ouvertes et concrétisées !

Salihou Maïga

Cet appareil est un mirage 2000. C'est une
marque française qui date de 1970, soit la
même année que les Albatros russes reçus par les
FAMa hier.
C'est avec 2 de ce mirage que Barkhane fait la navette entre le Tchad,
le Mali, le Niger et le Burkina, empêchant l'armée malienne de cir-
culer librement sur son propre territoire jusqu'à un certain temps.
Comprenez maintenant cet acharnement
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Jeune Afrique 

Mobilisation financière, investissement dans
l’énergie et les transports et prise en compte
des besoins du marché national sont cruciaux pour
créer de la valeur ajoutée localement dans les domaines minier et
agricole, souligne Yves Jégourel, maître de conférences en économie.
– Jeune Af...

Wassim Nasr

#Mali j’ai reçu des informations concordantes
de sources locales au #Mali et au #Niger qui
démontrent que le rayon d’action de l’#EI #Sahel
est sans précédent au #Ménaka, aux portes de la ville à ~18km et
dans des localités auxquelles il n’avait pas accès auparavant

ASSADEK AG HAMAHADY

Aywa, on dirait que désormais c'est le Mali qui
colonise la France. RFI publie maintenant en
bambara  
@GoitaAssimi
@Macky_Sall

Amachagh

#Sahel Si au sud, le départ de #Barkhane est
salué et célébré. Au nord, ce départ nous jete
dans l'inconnu avec le spectre du retour en force
des groupes armés terroristes comme en 2012. 
@ocisse691
@Walid_Leberbere
@YGuichaoua
@boubou_le_prof

Gouvernement du Mali

JEUX MILITAIRES INTERNATIONAUX D’ALGERIE
2022: le Mali compte ratisser large.
La 8ème édition du concours international des uni-
tés parachutistes se déroulera du 16 au 26 août 2022 à Blida en Al-
gérie.
Une section du 33ème Régiment des Commandos Parachutistes, sous
la conduite du chef de la délégation des FAMa, le Lieutenant-colonel
Moustaphe Sangaré, représente le Mali à cette 8ème édition des jeux
militaires internationaux. La compétition comprend trois grandes ca-
tégories : les équipes qui participent aux étapes à pied et aux étapes
à véhicule de combat (la plus importante), les équipes qui participent
aux étapes à pied et les équipes du saut individuel de précision. 
Seize pays prendront part à la présente édition : l’Algérie, la Biélo-
russie, le Burkina Faso, la Chine, le Congo, l’Inde, le Kirghizstan, le
Mali, le Nicaragua, l’Ouzbékistan, la Russie, le Soudan, la Syrie, le
Tadjikistan, le Viêtnam et le Venezuela. Toutes les équipes des pays
participants ont eu droit à quelques séances d’entraînement dans
les différentes disciplines concernées. 
Il est à préciser que le Mali prend part, pour la première fois, avec
l’effectif d’une section à cette compétition de haut niveau. Une ren-
contre qui permet de renforcer davantage les coopérations militaires
et techniques entre les pays participants.
Selon le Lieutenant-colonel Moustaphe Sangaré, après une semaine
d’entraînement en Algérie dans les différentes disciplines, la section
malienne est prête à concourir pendant cette 8ème édition des jeux
militaires internationaux. La cérémonie d’ouverture s’est déroulée ce
lundi 15 août 2022, dans la matinée, en présence des différentes dé-
légations des pays participants.
Nous y reviendrons avec d’autres détails à la fin de la compétition.



 

Conditions d'ouverture du droit  :
Être Agé de 53 ans au moins,
Avoir accompli au moins 6 années d'activité
salariée ayant donné lieu à cotisation,
Ne pas disposer de ressources supérieures à 80% du dernier 
salaire perçu,
Introduire la demande à l'INPS dans un délai de deux (2) ans 
à compter de la cessation d'activité.

Les pièces constitutives du dossier de la demande
d'allocation de solidarité

Calcul de l'allocation de solidarité

Date d'effet  :

Pièce à fournir
Responsable | 
Autorité de 
délivrance

Responsable du remplissage

Demande d'Alloca-
tion de Solidarité

Sur imprimé offi-
ciel fourni  par
l'INPS

L'assuré

Certificat d'emploi
et de salaires

Sur imprimé
officiel fourni
par l'INPS

Le dernier employeur.
éventuellement rempli 
par les précédant sur des
imprimés distincts lorsque
l'assuré a fait mois de 8 ans
chez le dernier employeur.

Certificats de tra-
vail

Tous les 
employeurs de 
l'assuré

Chaque employeur de 
l'assuré doit un fournir un
certificat de
travail

Justificatifs des
rémunérations
perçues

Employeur / Salarié L'employeur (quelques 
bulletins de salaire)

Certificat de vie Autorité 
municipale Autorité municipale

Lallocation de solidarité est calculée sur la base de trois élé-
ments prédéterminés:

le salaire minimum interprofessionnel garanti multiplié par
le coefficient 2;
le taux d'annuité (TA) qui est fixé par la loi à 2%;
la durée minimale d'assurance (DMA).

Le montant de l'allocation de solidarité (AS) s'obtient en appli-
quant la formule suivante :
AS = SMIG X 2 X TA X DMA

Exemple : Un assuré âgé de 54 ans comptant 9 années d'activité
salariée ayant donné lieu à cotisation qui a eu une rémunération
totale de 9 463 616 FCFA au cours des huit dernières années d'ac-
tivité.

L’allocation de solidarité de l'intéressé se calcule comme suit :
le salaire minimum interprofessionnel garanti multiplié par
le coefficient 2 : 40 000 FCFA X 2 = 80 000 FCFA
le taux d'annuité (TA) : 2%
la durée minimale d'assurance (DMA) : 13 ans
le montant de l'allocation de solidarité est de :
80 000 FCFA X 2 X 2% X 13 = 20 800 FCFA.

L'allocation de solidarité prend effet le premier jour du mois
civil qui suit la date de réception de la demande de liquida-
tion de la retraite.
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Le vendredi 12 août 2022, le gouvernement allemand a an-
noncé la « suspension de sa mission militaire au Mali jusqu’à
nouvel ordre». « Le gouvernement malien a encore une fois re-
fusé d’autoriser un vol prévu aujourd’hui. Nous suspendons
jusqu’à nouvel ordre nos opérations de reconnaissance et les
vols de transport par hélicoptère, car il n’est plus possible de
soutenir la MINUSMA sur le plan opérationnel », a indiqué le
ministère allemand de la défense.

Le vendredi dernier, la ministre allemande de la défense, Christine
Lambrecht, a déclaré que « l’Allemagne a décidé de suspendre
jusqu’à nouvel ordre la majeure partie de ses opérations militaires

au Mali dans le cadre de la mission de l’ONU, la Minusma.» Pour Chris-
tine Lambrecht, « le gouvernement malien a encore une fois refusé d’au-
toriser un vol qui devait assurer une rotation de personnel ».
Selon la ministre allemande de la défense, son homologue malien, le
colonel Sadio Camara lui avait donné des assurances contraires lors
d’un entretien téléphonique le jeudi 11 août. « Les actes de Camara
parlent une autre langue que ses mots », a tweeté la ministre alle-
mande.
Lors d’une audience accordée, le vendredi 12 août 2022, à l’Ambassadeur
de la République fédérale d’Allemagne au Mali, Dietrich Pohl, Abdoulaye
Diop, le ministre des Affaires étrangères du Mali, a parlé de « fausses
informations faisant état d’un refus des Autorités Maliennes d’accorder
l’autorisation  de survol au contingent Allemand ». Selon Abdoulaye
Diop, il a expliqué à son hôte la mise en place d’un nouveau mécanisme
d’approbation des rotations de contingents, à la faveur de la réunion de
coordination  tenue, le 1er   août 2022, avec la Mission onusienne. « Ce
nouveau dispositif répond à des  impératifs de sécurité nationale. A cet
égard, il a invité l’Allemagne à  renouveler sa demande de rotation dans
le cadre de ce mécanisme à travers la MINUSMA, avant d’assurer l’Am-
bassadeur du traitement  diligent qui sera réservé à la requête », lit-on
dans le communiqué du ministère des affaires étrangères du Mali.

K. Diakité / Source : Le Républicain

Mali : L’Allemagne suspend sa 
coopération militaire « jusqu’à 
nouvel ordre » 

BREVES

Alors que les autorités de la Transition réceptionnaient de nou-
veaux avions de combat, le mardi 9 août, une vidéo montrant un
hélicoptère «tombé» est faussement présentée comme étant

l’un de ces appareils. Attention, il s’agit d’une infox. «Urgent Urgent très
très très très urgent, l’un des avions vient de tomber à #Kati…»,  légende
la page Facebook dénommée «Brobroly Family Fan Club de Arafat Dj»
avec la vidéo d’une minute 25 secondes montrant l’hélicoptère «tombé».
Elle a été partagée plus de 60 fois et cumule plus de 2200 vues et des
centaines de commentaires. Plusieurs internautes ont précisé en com-
mentaires qu’il s’agissait d’une vidéo datant de 2019.
Nouveaux avions acquis
Le mardi 9 août 2022, les autorités de la Transition, au cours d’une cé-
rémonie officielle, ont présenté au public de nouveaux avions acquis
pour les Forces de défense et de sécurité.
Suivant les commentaires sous la publication de ladite page Facebook,
nous avons effectué une recherche sur Facebook avec les mots-clés
«un hélicoptère tombé à Kati», les résultats ont conduit vers cette vidéo
publiée le 19 janvier 2019 par la page du journal Le Figaro du Mali.
Nous avons aussi retrouvé un communiqué officiel du ministère de la
Défense et des Anciens combattants en lien avec l’accident expliquant
«qu’au cours d’un vol d’entraînement, un hélicoptère Z9 de l’Armée de
l’Air a fait un atterrissage accidentel ce jour 19 janvier 2019 sur la place
d’Armes de Kati.». La cérémonie officielle du 9 août 2022 n’a enregistré
aucun crash. Les nouveaux avions ont effectué des démonstrations en
présence de journalistes, de web–activistes et plusieurs personnalités.
«Nous avons vu 3 albatros, un casa et d’autres appareils faire des dé-
monstrations, aucun incident n’a été enregistré», a expliqué à Benbe-
reVerif le journaliste Seyba Kouyaté, qui était présent à la cérémonie.

Par Aliou Diallo / Source : Le Challenger

Benbereverif / faux : Aucun crash n’a eu
lieu lors de la présentation des nouveaux
aéronefs de l’armée malienne ! 
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Une semaine après le conseil des ministres extraordinaire sur
la vie chère, le constat reste le même dans beaucoup de bou-
tiques à Bamako. Les prix n’ont pas baissé et les mesures an-
noncées non appliquées dans beaucoup de commerces.
Certains produits commencent même à se faire rares sur les
marchés déclarent commerçants et clients

Dans certains quartiers de Bamako, des clients reconnaissent que
le prix du kilogramme de sucre a baissé. Mais nombreux sont
les endroits où le sucre est vendu à 700 FCFA le kilo ou même

introuvable. Des consommateurs réclament toujours que le gouverne-
ment fasse respecter les prix plafonds. « Ils disent qu’ils sont en train
de contrôler, mais ce n’est pas partout. Je demande vraiment au gou-
vernement de prendre ses responsabilités », martèle une consomma-
trice. Mais pour cet autre consommateur habitant à Baolobana, « le kilo
du sucre est vendu à 600f et le demi kilo 300fcfa ».
Des revendeurs accusent le gouvernement
Sur les deux rives de Bamako, c’est aussi la désolation chez des demi-
grossisses et des détaillants. Ceux-ci demandent à l’État de surtout
surveiller la situation des stocks de produits subventionnés.
« Nous avons arrêté de vendre le sucre. Parce que si tu achètes pour
revendre il n’y a pas de bénéfice », nous confie ce revendeur qui invite
les autorités « à jouer leur rôle ». « Nous vendons le sucre à 700fcfa le
Kilo parce que nous prenons le sac à 30.000f», affirme sans détour cet
autre commerçant détaillant. « Le prix du lait en poudre aussi augmente
chaque jour, le sac est cédé aujourd’hui à 70.000f », ajoute-t-il tout en
pointant un doigt accusateur au gouvernement. « Ce ne sont pas les
importateurs mais le gouvernement. Tant que les prix ne diminuent pas
à leurs niveaux, nous qui achetons pour revendre c’est impossible, et
les populations vont en souffrir », La DGCC et les importateurs bénéfi-
ciaires des subventions de l’État n’ont pas répondu à nos sollicitations.
A cette cherté des produits alimentaires s’est ajouté depuis quelques
semaines celle du carburant. Le prix d’un litre d’essence coûte présen-
tement jusqu’à 900 FCFA. En certains endroits du pays c’est entre 1000f
et 2000f affirment des usagers.

Source : Studio Tamani

Vie chère : Constat mitigé sur 
l’application des mesures annoncées 
par le gouvernement 

BREVES

Alors que les Maliens n’ont pas fini de faire le deuil des 42 sol-
dats tués dans la zone des trois frontières, voilà que 20 autres
personnes ont perdu la vie, selon un bilan actualisé de l’at-
taque contre le village d’Assaylal à Ménaka.

C’est un nouveau bilan de l’attaque menée le 12 août, au Nord du
Mali, qui a été communiqué ce jour. L’assaut, mené par des
hommes armés affiliés à Daech, faisait état de sept civils tués.

Selon Moussa Ag Acharatoumane, secrétaire général du MSA (Mouve-
ment pour le Salut de l’Azawad), « le bilan a malheureusement évolué
de 7 à 20 morts », ajoutant que « d’autres corps sans vie ont été décou-
verts au Nord et au Sud du village ».
Une source de l’Agence Anadolu, a confirmé l’information, précisant :
«au lendemain de l’attaque, d’autres corps sans vie et en état de putré-
faction ont été découverts aux deux extrémités du village. C’est ce qui
a fait, selon nos informations, un total de 20 morts ». Cette autorité
communale de Ménaka avait auparavant indiqué que « dans un premier
temps les populations de ce village après l’attaque ont découvert 7
corps et constaté des portés disparus».
Le Mali est frappé par des attaques à répétition depuis près d’un mois.
Pas plus tard que le dimanche 7 août dernier, des attaques coordonnées
attribuées aux djihadistes dans la ville de Tessit, a visé les camps mi-
litaires situés dans la zone dite des trois frontières, située entre le Mali,
le Burkina Faso et le Niger. Il en est découlé un lourd bilan de 42 soldats
des forces armés abattus, en plus de plusieurs civils tués. L’armée a
confié avoir réussi à neutraliser 7 terroristes.
Le 22 juillet dernier, le camp militaire de Kati, près de Bamako a été
attaqué par des éléments du GSIM (Groupe de soutien à l’Islam et aux
musulmans). A l’aide de deux voitures piégées, les terroristes ont visé
une installation de la Direction du matériel, des hydrocarbures et des
transports des forces armées maliennes. Des kamikazes avaient pris
part à cette attaque, qui reste une première.
Source : Afrik.com

Mali : Ce que l’on sait de la nouvelle 
attaque sanglante, à Ménaka 
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L’importation, la distribution, la vente et l’usage de chicha
sont désormais interdits au Mali. La mesure a été annoncée
dans un communiqué publié le lundi 15 août 2022.

Les autorités de la République du Mali viennent d’interdire l’im-
portation, la distribution, la vente et l’usage de la chicha dans
tout le pays. L’annonce a été faite à travers un communiqué le

lundi 15 août 2022. Selon l’arrêté, “toute personne qui se rend coupable
de la production ou l’importation de la chicha ou tout autre appareil si-
milaire, est punie d’un emprisonnement de 1 à 10 jours et d’une amende
de 300 à 18 000 francs F CFA”.
Par ailleurs, toute personne reconnue “coupable de la commercialisation
de la chicha ou tout autre appareil est punie d’une amende de 300 à 10
000 francs CFA”. De l’autre côté, poursuit le communiqué, tout individu
qui se rend coupable de l’usage de la chicha ou tout autre appareil est
puni d’un emprisonnement de 1 à 10 jours et d’une amende de 300 à 10
000 francs CFA.

Par K. Richard Kouassi / Source : Afrique sur 7

Mali : Le gouvernement interdit la
consommation de CHICHA 

Les autorités de transition maliennes, par le biais du Trésor
Public du Mali, sollicitent depuis ce 15 août 2022 les investis-
seurs opérant sur le marché financier de l’Union Monétaire
Ouest Africaine (UMOA) pour un montant de 200 milliards de
FCFA (300 millions de dollars) à travers un emprunt obligataire
par appel public à l’épargne dénommé « Etat du Mali 6,20%
2022-2032 ».

L’émission a pour objet la mobilisation de ressources en vue d’assurer
le financement d’infrastructures de développement prévue au Budget
2022 de l’Etat du Mali. Par arrêté du 2 août 2022, le Ministre de l’éco-
nomie et des finances du Mali a autorisé

Source : Financial Afrik

Mali : Les autorités de transition 
sollicitent 200 milliards de FCFA auprès
des investisseurs du marché financier 
de l’UMOA 



 

C’EsT quOI L’ENrIChIssEMENT ILLICITE ?
L’enrichissement illicite est :
-     l’augmentation substantielle du patrimoine d’un 
       agent public sans rapport avec ses revenus légitimes,
ou
-     le train de vie que mène cet agent sans rapport avec 
       ses revenus légitimes.

C’EsT quOI LA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens est la liste détaillée des revenus
et des biens qui appartiennent à un agent public, 
transmise par cet agent aux autorités compétentes pour
analyse et exploitation conformément à la loi.

quI DOIT fAIrE LA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens concerne les personnalités 
suivantes : présidents d’institution, ministres et assimi-
lés, présidents et membres des autorités administratives
indépendantes, députés ou maires, autres ordonnateurs
ou comptables publics, directeurs généraux, présidents
d’établissement public, directeurs généraux, nationaux
ou régionaux des services  de l’Etat, magistrats, chefs
d’état-major des armées, responsables  de la passation
de marchés publics, responsables des services financiers,
d’assiette ou de recouvrement.  
Les personnalités concernées sont environ 8 000. 

Où fAIrE sA DéCLArATION DE bIENs ? 
La déclaration de biens est faite auprès du président de
la Cour suprême. En retour, cette autorité délivre un ré-
cépissé à l’auteur de la déclaration de biens. 

quELs sONT LEs rEVENus ET bIENs à DéCLArEr ? 
-     les revenus : salaires, indemnités, primes, autres 
       accessoires de salaires, héritages, libéralités légale-
       ment reçues ; 
-     les biens meubles : véhicules, meubles et bijoux de 
       valeur, objets d’art, comptes bancaires, argent en 
       espèces, actions, parts sociales, 
-     les biens immeubles : maisons d’habitation, immeu-
       bles commerciaux ou professionnels, champs, 
       vergers, animaux, terrains nus.
Tous les revenus et biens doivent être déclarés, qu’ils
soient situés au Mali ou à l’extérieur.

quELLEs sONT LEs PIèCEs jusTIfICATIVEs DE LA Dé-
CLArATION DE bIENs ?
Les revenus et les biens déclarés doivent être soutenus
par des pièces justificatives comme les titres fonciers,
les lettres d’attribution, les concessions rurales, les
concessions urbaines, les relevés de comptes bancaires,
etc.

quAND fAIrE sA DéCLArATION DE bIENs ?
La déclaration de biens doit être faite par l’agent public
concerné :
-     au début de la fonction ou du mandat qui crée l’obli-
       gation de déclaration de biens ;
-     chaque année, au plus tard le 31 décembre ; 
-     à la fin de la fonction ou du mandat.

Le formulaire de déclaration de biens est téléchargeable en cliquant 
www.oclei.ml 

https://www.facebook.com/Office-Central-de-Lutte-Contre-lEnrichissement-Illicite

BON A SAVOIR

Office central de Lutte contre l’Enrichissement illicite (OCLEI)
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Selon Aliou Tine, expert indépendant des
nations unies sur la situation des droits
de l’homme au Mali.

Les violations des droits humains ont aug-
menté de façon spectaculaire au Mali, a dé-
claré, lundi, Aliou Tine, expert indépendant des
Nations unies sur la situation des droits de
l’homme au Mali.
”Les violations des droits humains et atteintes
à ces droits ont également augmenté de façon
spectaculaire, la MINUSMA a documenté 1304
violations et atteintes du 1er janvier au 30 juin
2022, soit une augmentation de 47,17 % par
rapport à la période de six mois précédente”,
a noté Tine dans une déclaration publiée à l’is-
sue d’une visite de dix jours dans le pays.
Aliou Tine souligne que « les groupes extré-
mistes violents restent les principaux auteurs
présumés de violations des droits humains et
atteintes à ces droits au Mali, mais le nombre
élevé de violations attribuées aux forces de
défense et de sécurité maliennes est très
préoccupant ».

Selon Tine, « des sources crédibles ont rap-
porté que dans certains cas, ces violations ont
été commises par les forces de défense et de
sécurité maliennes, accompagnées par du per-
sonnel militaire étranger décrit comme étant
des militaires russes », tout en rappelant que
« les autorités maliennes continuent de nier
les informations selon lesquelles une société
militaire privée russe opère aux côtés des
forces de sécurité maliennes.
« Quel que soit le statut du personnel militaire
étranger, le Mali doit, conformément à ses
obligations internationales en matière de
droits humains, agir avec la diligence requise
pour prévenir, enquêter et punir les violations
des droits humains et atteintes à ces droits,
qu’elles soient perpétrées par l’État ou par des
tiers, y compris des individus, des sociétés ou
d’autres entités, ainsi que des agents agissant
sous leur autorité », a déclaré Aliou Tine.
L’expert indépendant de l’ONU a, en outre,
exhorté « les autorités maliennes à accorder
aux organisations et institutions nationales et

internationales l’accès aux zones où des vio-
lations des droits de l’homme et atteintes à
ces droits ont été commises, afin qu’elles
puissent enquêter de manière indépendante
et rendre compte des situations ».
Et d’ajouter : « J’ai été particulièrement choqué
d’avoir vu de mes propres yeux des victimes
portant sur leurs corps les marques visibles
de tortures atroces cruelles et barbares
qu’elles avaient subies aux mains des forces
de sécurité maliennes. Leurs témoignages
étaient insoutenables ».
Enfin, Tine recommande « aux autorités ma-
liennes, à la communauté africaine et à la
communauté internationale de maintenir un
dialogue constructif pour garantir la stabilité
et la sécurité du Mali, renforcer les efforts de
protection de la population civile et éviter l’iso-
lement du pays ».

AA/Bamako/Amarana Maiga
Source : AA.COM

Mali : Les violations des droits de l’homme 
“ont augmenté de façon spectaculaire”
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Une page s’est tournée au Mali ce 15
août, avec le départ du dernier déta-
chement français encore présent dans

le cadre de l’opération Barkhane. Les derniers
soldats ont passé la frontière avec le Niger, a
annoncé le ministère français des Armées. Ar-
rivée dans le pays en 2013 avec l’opération
Serval, la France repart donc sans tambours
ni trompettes. Après avoir aidé les forces ma-
liennes à reprendre les régions de Gao, Kidal
et Tombouctou, l’armée française n’a pas su
venir à bout de la menace djihadiste.
L’opération Barkhane, qui a pris la suite de
l’opération Serval, a fini par s’attirer l’hostilité
des autorités maliennes et d’une partie de la
population, comme l’explique à Sputnik Zou-
mana Saïf Koné, directeur exécutif de l’Institut
sahélien de recherche et d’analyse pour la
transformation du conflit (Tirac-Sahel).

“Les Maliens ont applaudi ce départ français,
car selon eux il n’y a pas eu de résultats […]
Tout cela est dû à la situation sécuritaire et à
la pression de la population”, souligne-t-il.
L’expert rappelle que l’intervention française
n’a pas été exempte de zones d’ombre, notam-
ment lors de la reprise de la région de Kidal,
ancien fief des rebelles du MNLA, dont l’accès
a longtemps été refusé aux forces maliennes.
Rapprochement avec Moscou
La France a aussi eu du mal à digérer le rap-
prochement du Mali avec la Russie, souligne
Zoumana Saïf Koné. Un tournant amorcé avec
l’arrivée au pouvoir d’Assimi Goïta, épaulé par
le Premier ministre Choguel Kokalla Maïga.
“Depuis ce jour, la politique étrangère ma-
lienne a changé. Ils ont voulu réchauffer le
partenariat avec la Russie, ancien allié du
Mali, ce qui n’a pas plu à l’armée française. Il

y a eu beaucoup d’incidents diplomatiques
jusqu’à l’expulsion de l’ambassadeur français.
L’armée française a finalement décidé de quit-
ter le Mali d’elle-même”, explique ainsi l’expert
à Sputnik.
Ce 15 août, Moscou a d’ailleurs réaffirmé son
soutien à Bamako, après un mois meurtrier,
marqué par des attaques terroristes ayant fait
plus de 40 morts.
La France avait pour sa part annoncé son re-
trait du Mali en février dernier. Il aura fallu six
mois aux forces françaises pour évacuer le
pays, sur fond de manifestations parfois hos-
tiles. Ce 14 août, des protestataires étaient
encore descendus dans les rues de Gao au cri
de “Barkhane dégage !”

Source : https://fr.sputniknews.com/

Terrorisme, Russie, grogne générale : Un expert
revient sur le désengagement français au Mali
La France a mis un point final à l’opération Barkhane au Mali en retirant ses derniers soldats du pays. Un échec qui s’explique par dif-
férents facteurs, comme l’explique un expert malien à Sputnik.
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Malgré les efforts consentis par le gou-
vernement de la Transition à hauteur
de milliards de francs CFA pour amor-

tir le prix des denrées de première nécessité,
certains commerçants n’ont de cesse d’aug-
menter les prix. En première ligne, le prix du
sucre qui a subitement pris l’ascenseur comme
pour se mettre hors de portée des bourses.
Or, c’est précisément dans le but de soulager
la souffrance des consommateurs maliens
suite à la flambée des prix sur le marché mon-
dial qu’il a initié un certain nombre de mesures
parmi lesquelles, une subvention à hauteur de
14 milliards de francs CFA. Mais le cahier des
charges établi entre les importateurs et le
gouvernement à cet effet est manifestement
violé par des commerçants.
C’est pourquoi le Conseil des ministres extra-
ordinaire convoqué le dimanche 7 août 2022 a
pris des décisions fortes pour remettre en
ordre que les deux ministres ont explicitées
devant la presse.
Le ministre de l’Industrie et du Commerce, Mo-
hamed Ould Mahamoud a fait un tour d’horizon
sur la situation du marché mondial. Il y a des
rapports de cause à effet entre l’inflation que
nous connaissons et la crise ukrainienne, les
sanctions prises par la Communauté écono-
mique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (Ce-
deao) et l’Union économique et monétaire
ouest- africaine (Uemoa) contre notre pays
déjà fragilisé par la double crise sécuritaire et
sanitaire liée à la Covid-19. Ainsi, les prix de
la plupart des produits sur le marché interna-
tional ont connu des augmentations. Le prix
de la tonne de blé est passé de 177.000 FCFA
en novembre 2021 à 262.000 FCFA en avril

2022, soit une hausse de 48%. Au même mo-
ment, le prix du sac de 50 kg de farine bou-
langère est passé de 22.500 à 25.000 FCFA,
soit une augmentation de 11%.
Par ailleurs, les prix fournisseurs du sucre ont
connu une hausse de 275.000 à 445.000 FCFA,
soit 62%. Selon les données de la Banque
Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest
(Bceao), I’indice des prix des produits importés
par les pays de l’Union Economique et moné-
taire Ouest Africaine (Uemoa) s’est accru de
48,6% au mois de juin 2022 par rapport à son
niveau de la  même période en 2021. Cet indice
est en accélération par rapport à mai 2022 où
il avait enregistré une hausse de 46,2%. Ainsi,
les hausses les plus importantes sont notées
au niveau du blé (+73,1%), du riz (+44,8%),
des huiles (+39,6%) et du sucre (+24,2%). Les
cours du pétrole brut sur les marchés inter-
nationaux (moyenne WTI, BRENT, DUBAI), ex-
primés en dollar US, ont enregistré une
progression de 55% en glissement annuel en
juin 2022, après une hausse de 62,8%% au
mois de mai 2022.
Pour le ministre, la situation du Mali aurait été
plus compliquée si des mesures d’atténuation
n’avaient pas été prises par les autorités. Ainsi,
pour contenir la répercussion intégrale de ces
augmentations sur le prix au consommateur,
le gouvernement  a pris des mesures visant  la
réduction de 50% de la base taxable à l’im-
portation de 300 000 tonnes de riz, 110 000
tonnes de sucre et 30 000 tonnes d’huile ali-
mentaire représentant un manque à gagner
d’environ 15 milliards de FCFA ; l’administration
des prix de ces produits pour éviter les aug-
mentations injustifiées ; le renforcement des

brigades de contrôle des prix de la Direction
Générale du Commerce, de la Consommation
et de la Concurrence et  la suspension de l’ex-
portation des céréales et du bétail sur pied.
Grâce à ces mesures, les hausses des prix
fournisseurs ne sont pas proportionnelles aux
augmentations enregistrées sur les prix indi-
catifs plafonds.
Cette performance enregistrée par notre pays
a été rendue possible grâce aux concertations
engagées par le département avec les indus-
triels, les importateurs et les commerçants
détaillants qui ont accepté de renoncer à une
part substantielle de leur marge bénéficiaire.
Pour toutes ces raisons, le gouvernement ne
saurait tolérer une quelconque spéculation de
prix. Les contrôles sont renforcés pour faire
ramener le prix du kilo de sucre importé à 600
FCFA et celui du sucre local à 500 FCFA comme
avant. Tous ceux qui outrepasseront ces prix
seront sanctionnés, a-t-il affirmé.
Pour édifier l’auditoire, le ministre Sanou a af-
firmé que la subvention de 14 milliards ne veut
dire que le gouvernement a versé cette somme
aux importateurs. Il a en fait, renoncé à des
taxes à hauteur de ladite somme. Le ministre
de l’Economie a ensuite évoqué d’autres faci-
lités accordées par le gouvernement pour sou-
lager les populations. Ainsi, plus de 350
milliards ont échappé au gouvernement, selon
ses explications. Depuis l’éclatement de la
crise, les dépenses sont beaucoup plus orien-
tées vers les secteurs de la sécurité.

Drissa Togola
Source : Le Challenger

Le ministre de l’industrie et du
commerce du mali : « Rien ne
justifie cette flambée du prix
du sucre » 
Le ministre de l’Industrie et du Commerce, Mohamed Ould Mohamoud et son collègue
de l’Economie et des Finances, Alfousseny Sanou, ont expliqué à la presse que rien en
principe ne justifie cette inédite flambée des prix sur le marché du fait de la subven-
tion accordée par l’Etat sur certains produits de première nécessité, dont le sucre.
C’était le jeudi 11 août 2022 dans la salle de conférence du département de l’Industrie
et du Commerce. 
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Al’entame de ses propos, le ministre de
la Communication, de l’Économie nu-
mérique et de la Modernisation de l’Ad-

ministration, Harouna M Touréh, a rappelé que
le Mali est un peuple ouvert, un peuple d’esprit
et un peuple de grandeur et d’intelligence, un
peuple de fraternité mais aussi un peuple de
paix et de solidarité. « Il y a des choses qui
se passent en ce moment, si nous n’y pre-
nons garde, elles peuvent dégénérer,
elles peuvent ne pas être maitrisées et
peuvent amener des malentendus qui
peuvent être amèrement discutés au
Mali, en Côte d’ivoire et en Afrique. Nous
sommes le Mali, nous sommes l’Afrique,
personne ne peut le nier. Et tout ce qui
touche un pays quelconque de l’Afrique,
un peuple quel qu’il soit de l’Afrique, tous
les peuple épris de paix et de liberté et
d’indépendance, nous concerne. Nous
l’avons montré lors de la lutte anticolo-

niale et même après les indépendances,
les illustres dirigeants que nous avons
eu, ont mobilisé des ressources finan-
cières pour contribuer à la libération de
l’Afrique. Ça fait partie de notre ADN.
Nous battre parce que nous savons nous
battre pour nos convictions mais ne nous
battrons pas contre les africains », a-t-il
dit. Et poursuit : « Ce qui se passe nous pa-
rait de plus en plus grave. Parce qu’entre
griffes les hommes de médias, parce que
parfois ce ne sont pas les grands profes-
sionnels des médias qui développent des
thèses anti-africaines, anti-maliennes ou
anti-ivoiriennes qui ne sont des thèses
appropriées. Les thèses que nous
connaissons, ce sont des thèses de fra-
ternité, de partage, c’est ce que nous
connaissons. Alors comment faire que
les tenants de ces thèses divisionnistes
ne prennent pas le dessus sur la grande

idée nous nous faisons nous les maliens,
nous les africains de notre Afrique. Nous
n’avons qu’un seul chemin à prendre celui
de la solidarité et de la fraternité. Il n’y a
pas de place pour la haine, pour la divi-
sion. Il n’y a pas de place pour les incom-
préhensions ou les malentendus entre
peuple africain », a-t-il laissé entendre.     
Le ministre Touré a appelé les hommes de
média à l’apaisement car des esprits malveil-
lants sont dans une diatribe pour opposer le
Mali et la Cote d’Ivoire, ces deux pays frères
liés par l’histoire, la géographie et la sociolo-
gie. « Il y a des risques évidents de déra-
page soyez en conscients. Ceux qui
émettent des messages haineux sont vic-
times de manipulations et d’incompré-
hensions ». Le ministre a invité les hommes
de média à répondre à ceux-ci par l’apaisement
et des messages qui rassemblent et qui mon-
trent que nous sommes tous les mêmes, a-t-
il renchéri, avant d’annoncer que les deux
autorités sont déjà en pourparlers afin de trou-
ver une solution pacifique dans un bref délai.
Tour à tour les responsables des faitières de
la presse ont rassuré le ministre de la Com-
munication, de l’Économie numérique et de la
Modernisation de l’Administration, Harouna M
Touréh que les hommes de média joueront leur
partition pour gommer cette crise qui cristal-
lise le climat entre le Mali et la cote d’Ivoire.
Le Président de la maison de la presse, Ban-
diougou Danté, a rappelé que tout le monde
doit avoir une lecture objective voire sage de
cette situation. « Quand on voit le froisse-
ment de l’espace médiatique malien. Ja-
mais dans l’histoire de notre pays la
presse n’a été aussi dense, aussi plurielle
et dynamique. Tous les médias sont ani-
més par des hommes et des femmes qui
ont l’amour de leur pays. Le monde mé-
diatique est citoyen. Il est citoyen parce
que nous développons chacun des ré-
flexes de défense de l’intérêt national et
africain. C’est ce qui fait la différence
entre beaucoup de peuple et nous », a-t-il
pilonné. 
Le président de l’association des profession-
nels de la presse en ligne (APPEL Mali), Mo-
dibo Fofana, a abondé dans le même sens, en
appelant ses confrères ses plus de profession-
nalisme en cette période de crise.  

Ibrahim Sanogo

Arrestation des 49 militaires
ivoiriens : Le Ministre Touréh
prône l’apaisement  
Le ministre de la Communication, de l’Économie numérique et de la Modernisation de
l’Administration, Harouna M Touréh, a animé, hier 16 août 2022, une conférence de
presse. C’était devant un parterre d’hommes de média et de communicateurs tradi-
tionnels.  Il s’agissait pour lui, à travers cette rencontre de sensibiliser les hommes de
média et de les inviter à véhiculer des messages d’apaisement, de paix et de tolérance
entre le Mali et Côte d’Ivoire afin d’éviter le pire. 
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Alioune Tine a effectué une visite offi-
cielle au Mali du 1er au 12 août
2022.En fin de mission, il a salué les

mesures prises par les autorités de la transi-
tion pour rétablir l'ordre constitutionnel et le
retour à un régime civil mais a exprimé de
graves préoccupations quant à la résurgence
de la violence extrémiste et à la détérioration
rapide de la situation des droits humains dans
le pays sur la situation sécuritaire.  
« Je salue la mise en place d’une com-
mission de rédaction de la Constitution
en date du 10 juin 2022 ainsi que l’adop-
tion par les autorités maliennes d’un ca-
lendrier de la transition d’une durée de 24
mois, assorti d’un chronogramme détail-
lant les différentes étapes menant aux
élections et au retour d'un régime civil,
la promulgation en date du 24 juin 2022

d'une nouvelle loi électorale qui prévoit
la mise en place d’un organe unique et in-
dépendant de gestion des élections, dé-
nommé Agence Indépendante de Gestion
des Élections (AIGE) »,a-t-il souligné. 
A cet effet, il a fait savoir que la plupart des
acteurs qu’il a rencontré, notamment les partis
politiques et la société civile ont salué l’ap-
proche participative adoptée par la Commis-
sion de rédaction de la Constitution qui
organise des activités pour informer et recueil-
lir les contributions de tous les acteurs ma-
liens. « Cependant, ces acteurs politiques
et de la société civile se sont plaints de
la méthode de désignation par tirage au
sort de leurs représentants sur base
d’une liste de candidats retenus par les
autorités maliennes pour choisir les re-
présentants de différentes forces vives

de la nation malienne au sein de l’AIGE.
Ces acteurs craignent que la méthode du
tirage au sort permette aux autorités
d’exercer une influence indue sur les can-
didats qui les représenteront au sein de
l’AIGE », a-t-il dit.
Par ailleurs, Alioune Tine a exprimé sa préoc-
cupation par la détérioration rapide, continue
et généralisée de la situation sécuritaire au
Mali avec la recrudescence et la fréquence des
attaques armées et des violences commises
par les Groupes extrémistes violents au nord,
au centre et aux alentours de Bamako. «
Parmi les attaques les plus récentes de
ces groupes figurent celle menée contre
le camp militaire de Tessit en date du 7
août 2022, au cours de laquelle selon le
bilan officiel, 42 militaires ont été tués et
22 autres blessés. Cette situation a un

Alioune Tine Expert indépendant de l’ONU :
Vives préoccupations sur la situation 
sécuritaire et les droits humains  
En fin de mission au Mali, l’Expert Indépendant de l’ONU sur la situation des droits de l’homme au Mali, Alioune Tine a exprimé sa
préoccupation par rapport à la détérioration de la situation sécuritaire et des droits humains. C’est ce qui ressort de sa déclaration de
fin de mission datant du lundi 15 août 2022.
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impact considérable sur la protection des
droits humains et la situation humani-
taire au Mali », a évoqué l’expert indépendant
de l’ONU.
A cet effet, il a appelé les autorités de la tran-
sition, avec l’aide de la communauté interna-
tionale et africaine à repenser et réadapter de
façon urgente les réponses et stratégies sé-
curitaires qui n’ont pas encore donné les ré-
sultats escomptés pour la protection efficace
des populations civiles et de leurs droits hu-
mains fondamentaux
Concernant la situation sécuritaire, Alioune
Tine a déclaré que le Mali est confronté à de
sérieux problèmes à savoir, « l’augmentation
récente du nombre des personnes dépla-
cées internes ainsi que la fermeture des
écoles en raison de l’insécurité. Depuis
ma visite de février 2022, le nombre des
personnes déplacées internes et d’écoles
fermées a augmenté respectivement de
7,82% (allant de 350110 à 377519) 1 et

de 9,91% (passant de 1664 à 1829
écoles)».
De même, il a fait part de ses préoccupations
concernant la stigmatisation de certaines
communautés lors des opérations militaires.
« J’invite les autorités maliennes à pren-
dre les mesures appropriées pour préve-
nir, enquêter et punir tous les cas de
stigmatisation contre toute commu-
nauté». 
Dans cette optique, il a salué les propos du
Premier Ministre Dr Choguel Kokalla Maïga
qui, le 1er août 2022, a souligné la détermi-
nation du gouvernement à lutter contre l’amal-
game et la stigmatisation des communautés
en affirmant que « tous les peulhs ne sont
pas des djihadistes, que tous les djiha-
distes ne sont pas peulhs et que cette
communauté vivait le même martyr que
les autres communautés avaient vécu ou
vivaient ».
Quant aux recommandations, l’expert indépen-

dant de l’ONU a conseillé aux autorités, à la
communauté africaine et internationale d’en-
tretenir un dialogue constructif global pour ga-
rantir la stabilité et la sécurité du Mali et
renforcer la protection des droits fondamen-
taux des populations civiles et éviter l’isole-
ment du Mali. 
Dans la même veine, il a appelé les autorités
à prendre toutes les mesures appropriées pour
le respect et la protection de la liberté d’ex-
pression et de la presse conformément aux
obligations pertinentes du Mali en matière des
droits humains. Dans le contexte du processus
électoral en cours, tous les droits et libertés
fondamentales doivent pouvoir s’épanouir. 
Ensuite, Alioune Tine a invité les mouvements
armés signataires ou d’inclusivité de cesser
les attaques et les violences de toutes natures
exercées sur les populations civiles.

Maffenin Diarra
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Le Maire  adjoint  de la Commune  IV de
Bamako, Al Kassoum Maïga, qui a pris
part  à  l’ouverture  des travaux, a salué

la tenue de cette AGE  qui dénote une avancée
notoire  dans la résolution de  la crise qui pré-
vaut au sein du CNPM depuis  un certain
temps. «Je souhaite  que les participants
soient tous positifs pour qu’on sorte de cette
crise, car  le CNPM  tient  la vie de la nation
en main», a fait savoir Al Kassoum Maïga. Le
président  Soya Golfa a invité les délégués  à
adopter  le projet  des statuts pour que dans
les deux mois qui viennent, l’élection du CNPM
puisse se tenir pour le bonheur des hommes
d’affaires. A sa suite, Boubacar H. Diallo, pre-
mier vice-président de l’administration provi-
soire du CNPM, a rappelé le travail fait par
l’administration provisoire depuis son  instal-
lation  il y a quatre mois. «Une  lecture conso-
lidée des statuts, du  règlement intérieur et
du règlement électoral a été faite. Ces projets

de textes ont été partagés avec l’ensemble des
groupements professionnels lors d’une série
de rencontres avec des innovations impor-
tantes. Les pouvoirs de l’assemblée  générale
sont précisés  et renforcés », explique-t-il.
Avant de préciser que c’est elle qui élit le pré-
sident, les vice-présidents, révoque le mandat
du bureau, approuve le budget et les cotisa-
tions. Il a, en plus, précisé que les anciens pré-
sidents ne pourront plus se présenter, mais ils
seront des présidents d’honneur à qui le bu-
reau pourra confier des missions. Les  textes
proposés ont  été  approuvés  selon le com-
muniqué  final  de  l’AGE par  112  voix  pour,
12 abstenions  et  0 contre  sur  les 155 délé-
gués.

Retour à la case de départ

Les  membres du Collectif des Groupements
Professionnels  et Conseils  Patronaux de Ré-

gion (CGPCPR),  au nombre de 24, sur les 39
que compte le CNPM, se  sont retirés de la
salle  de l’AGE juste après le retrait des offi-
ciels, en raison, selon eux, de la violation des
textes par l’administration provisoire. « Même
si l’ordre du jour avait  été envoyé  aux délé-
gués, le  présidium  présente  l’ordre du jour
dans la salle. C’est  en ce moment  que l’as-
semblée générale commence. L’ordre  du jour
est  discuté, amendé  ou approuvé. Cela n’a
pas été fait. Dès que les officiels  sont sortis
après  l’ouverture  des travaux, directement,
on a appelé un membre de l’administration
provisoire pour qu’il vienne nous présenter les
statuts  et règlements  modifiés », a-t-il dé-
ploré. Le président du collectif, poursuit-il, a
demandé à ce qu’on respecte le chrono-
gramme  de tenue de l’assemblée générale du
patronat, c’est-à-dire, présenter l’ordre du jour
dans la salle. Cependant, à l’en croire, le bu-
reau provisoire a dit que l’ordre du jour avait
déjà été envoyé aux gens. « Malgré notre  in-
sistance  pour qu’on  respecte  les textes  de
2011, ils  ont refusé. Dans ce cas, ce n’est  pas
la peine  qu’on reste  dans la salle. La  crise
est  partie encore pour  une seconde  fois  au
CNPM. C’est le retour à la case de départ. On
a vu cette crise venir. C’est pourquoi  nous
avons fait  une conférence  de presse   6 août
», précise-t-il. Selon ses dires, toutes les ten-
tatives pour éviter la crise ont été vaines, et
l’administration provisoire s’est permise de vio-
ler tous les textes en écartant les candidats
potentiels et les délégués, notamment Mama-
dou Sinsin Coulibaly et Amadou dit Diadié San-
karé.

Hadama B. FOFANA
Source : Le Républicain

Assemblée générale extraordinaire du CNPM :
Tenue et adoptée sur fond de crise encore…   
Le samedi 13 août 2022, la salle de conférence Moussa Mary Balla Coulibaly a servi de cadre aux travaux de l’Assemblée générale ex-
traordinaire (AGE) de l’Administration Provisoire du Conseil National du Patronat du Mali (AP-CNPM). Le président de l’administration
provisoire, Soya Golfa, a présidé les travaux. Malgré les appels au calme lancés par Golfa et le Maire adjoint de la Commune IV, Al
Kassoum Maïga, les divisions entre les deux camps se sont confirmées davantage. Si d’une part, le communiqué final de l’AGE a fait
ressortir que les textes ont été approuvés par les délégués par 112 voix pour, 12 abstentions et 0 contre sur les 155 délégués prévus,
d’autre part, les délégués venant du Collectif des Groupements Professionnels et Conseils Patronaux de Région (CGPCPR), ont boudé
la salle. Ils reprochent aux membres de l’administration provisoire d’avoir violé des textes. Ce qui ouvre les portes à une autre crise
au sein du patronat malien.
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Après deux années de relations gla-
ciales sur l’axe Dakar Bamako, les câ-
bles se rebranchent. Selon des

informations exclusives obtenues par confi-
dentiel Afrique, cette visite officielle du pré-
sident Macky Sall au Mali est le fruit d’une
médiation discrète du chérif de Nioro qui a
abouti à l’entretien téléphonique entre Macky
et Goita début juillet dernier. Détails exclusifs
Depuis la chute le 18 août 2020 du Président
Ibrahim Boubacar KEITA perpétrée par la junte
militaire avec à sa tête le Colonel Assimi
GOÏTA, les rapports étaient froids sur l’axe
Dakar-Bamako. Deux ans après, le Président
en exercice de l’Union Africaine, le Chef de
l’État sénégalais Macky SALL a désormais
changé de fusil d’épaule. Selon des informa-
tions exclusives obtenues par Confidentiel
Afrique, ce changement brusque est le fruit
d’une médiation discrète de l’influent guide
religieux malien, Cheikh Bouyeu surnommé le
Chérif de Nioro. Selon des câbles bien sourcés
de Confidentiel Afrique, le Président Macky
SALL s’est entretenu au téléphone début juillet
dernier avec son homologue malien, Colonel

Assimi GOÏTA via le téléphone du Chérif qui re-
cevait dans sa résidence de Nioro l’homme fort
de Bamako dans le cadre des échanges en
prélude à la mise en œuvre de la charte tran-
sitoire, qu’il a initiés avec les notabilités reli-
gieuses du pays. L’occasion fait le larron, la
connexion entre Macky SALL et Assimi GOÏTA
fut ouverte et établie via les bons offices du
Chérif Bouyeu HAIDARA, Fils du Défunt Saint
Homme Chérif Cheikh Hammallah, fondateur
de la confrérie hammaliste en Afrique et dans
le monde. Une source autorisée a glissé à
Confidentiel Afrique que l’entretien télépho-
nique entre Macky et Goita était empreint de
cordialité avec un engagement ferme pris par
le Président sénégalais de s’impliquer davan-
tage dans la levée de l’embargo imposé au
Mali par la Cedeao et de rendre visite mi-août
2022 à son homologue malien. En sa qualité
de Président en exercice de l’Union Africaine,
Macky SALL a tenu ses engagements et devra-
selon nos informations- rencontrer le Colonel
Malick DIAW, le numéro 2 de la junte militaire
et Président du CNT (Conseil National de Tran-
sition ) d’origine sénégalaise. Avec cette pre-

mière visite officielle au Mali depuis le coup
d’état d’août 2020 avant la prise du pouvoir le
20 mai par le Président de la transition, Assimi
Goïta, Macky SALL rebranche désormais les
câbles diplomatiques et devient un plénipo-
tentiaire clé dans le dégel des relations heur-
tées entre Bamako et Abidjan, suite à la
brûlante affaire des 49 faux soldats ivoiriens,
arrêtés et écroués il y’a deux jours par les au-
torités maliennes de la transition. Le Président
Macky SALL se rendra dans la capitale tcha-
dienne après l’étape de Bamako, où il devra
prendre part le 20 août prochain à l’ouverture
du dialogue national inclusif et souverain sur
invitation du Président Mahamat DEBY ITNO.
Révélé en exclusivité par Confidentiel Afrique,
le voyage du Président Macky SALL a été pré-
paré à l’avance par l’architecte sénégalais et
homme d’affaires Atepa Goudiaby qui avait été
reçu par le PCMT Mahamat Idriss Deby ITNO
en audience au palais rose de N’Djamena.
Même si selon des sources, l’architecte a évo-
qué au cours de son entrevue sa créance es-
timée à plus d’une dizaine de milliards de FCFA
contractée par l’État du Tchad, suite à des tra-
vaux d’édifices réalisés par le Atepa Groupe.

Par Ismael AÏDARA (Confidentiel Afrique)

Sénégal : Derrière la visite ce lundi au Mali du
président Macky Sall, les bons offices du chérif
de Nioro, Cheikh Bouyé Hamallahou. Exclusif  
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Ce projet de CRI-2002 s’inscrit dans le
cadre de la création et de l’émergence
d’un dialogue constructif entre la so-

ciété civile et le secteur de la défense mettant
l’accent sur la nécessité d’un consensus au-
tour des priorités en vue d’une meilleure gou-
vernance du secteur de la défense et sécurité,
mieux conçu, mieux maîtrisé et plus profes-
sionnel, capable d’assurer la sécurité de l’État
et des Institutions, ainsi que celle des Citoyens
et de leurs biens.
Pour Dr Abdoulaye Sall président de CRI 2002,
le Mali est un pays en guerre donc toutes les
mesures doivent être prises pour aider les
forces de défense et de sécurité dans leur mis-
sion régalienne de la sécurisation des per-
sonnes et de leurs biens. Pour ce faire, il est
important que les organisations de la société
civile soient outillées afin d’accompagner l’ar-
mée. Ce projet va accompagner le processus
de refondation amorcé depuis la tenue des As-
sises Nationales de la Refondation. 
Le ministre de la Refondation de l’État, chargé

des Relations avec les Institutions, dira que ce
projet vient soutenir la mise en œuvre de cer-
taines recommandations des Assises Natio-
nales de la Refondation de l’État (ANR) à
travers le Cadre Stratégique de la Refondation
de l’État (CSRE 2022-2031) notamment l’axe
stratégique n°2 : Défense, sécurité, Paix Ré-
conciliation et Cohésion Sociale au titre de
deux (02) objectifs prioritaires, à savoir : le
renforcement des capacités des Forces de Dé-
fense et de Sécurité et le renforcement des
mécanismes de prévention et gestion des
conflits, et le rétablissement la cohésion so-
ciale. « Au regard des défis complexes
auxquels fait face notre Nation, des at-
tentes légitimes des populations à vivre
dans la paix, la quiétude sociale et d’ac-
céder aux besoins élémentaires de vie, il
y a lieu de renforcer les capacités des
Forces de Défense et de Sécurité et
d’améliorer les mécanismes de préven-
tion et gestion des conflits, rétablir la co-
hésion sociale, avec la participation

efficiente de tous les Citoyens. Au vu de
la volonté politique des Hautes Autorités
de la Transition, de vos engagements in-
dividuels et collectifs, je demeure
convaincu qu’avec ce projet, nous pour-
ront franchir une étape significative qui
nous permettra à terme de construire
dans la durée, la paix, la sécurité et le dé-
veloppement. C’est dire, tout l’espoir que
nous fondons en ce projet qui se veut un
espace d’échange sur toutes les dimen-
sions de la vie socio - économique et sé-
curitaire, un cadre de partage et de
capitalisation des expériences et des le-
çons apprises, mais aussi et surtout de
réflexions et d’actions aux fins de propo-
ser des solutions cohérentes holistiques,
inclusives, efficientes et efficaces pour
une meilleure gouvernance démocratique
du secteur de la défense et sécurité », a-
t-il souhaité. 

Ibrahim Sanogo

Contrôle démocratique civil en matière 
de défense et sécurité : CRI 2002, un 
instrument de veille citoyen   
Le ministre de la Refondation de l’État, chargé des Relations avec les Institutions, Ibrahim Ikassa Maïga, a présidé le mardi 16 Août
2022, au Grand Hôtel Azalai de Bamako, la cérémonie de lancement du projet « renforcement du contrôle démocratique civil en ma-
tière de défense et de sécurité ». C’était en présence du président de Cercle de Réflexion et d’Information pour la consolidation de la
démocratie au Mali (Cri-2002), Dr Abdoulaye Sall. Objectif : contribuer au renforcement des capacités des Organisations de la Société
Civile (OSC) dans le contrôle démocratique civil de la gouvernance du secteur de la défense et sécurité, dans le respect du principe
sacro-saint du ‘’secret-défense et de la préservation de la sécurité nationale’’. 
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En ce jour 1er août 2022, j’ai dû avaler
quelques petits morceaux de pain, par
crainte de ne pas rater le car de 9 heures

(‘’9 h pile’’, insistait l’agent de service rencon-
tré la veille à la gare de Sogoniko). Mais le fa-
meux bus ne sortit de la cour que 1h et 13 mn
plus tard, à la grande satisfaction des passa-
gers qui inauguraient ainsi – le cœur en feu –
la nouvelle grille tarifaire Bamako-Ségou fixée
à 5 000 FCFA, soit une deuxième augmentation
en 4 mois, rouspète un agent de la compagnie
: «Nous ne comprenons pas le sens de cette
deuxième augmentation, car à 4 000 FCFA,
nous pouvions couvrir déjà tous nos frais avec
20 personnes sur Bamako-Ségou..»
A peine sortis de la cour, notre joie s’écourte
car le car s’arrêtait tous les 200 mètres pour
ramasser des clients « retardataires » tout le
long de la route. A l’intérieur du bus l’air était
chaud, presque torride et une nervosité pal-
pable se lisait sur tous les visages. Nous ne
quitterons finalement Niamana qu’à 11h
14mn.
Dans le tumulte qui a suivi ce regrettable dés-
agrément, une cliente embarquée à Yirimandio
se défoule bruyamment sur son siège : «Mais
que voulez-vous, c’est à cause du manque de
respect des horaires fixés par la SOMATRA que
nous préférons nous arrêter devant nos quar-
tiers pour attendre le bus. On a toujours dé-
noncé ces mauvaises pratiques, mais elles ne
sont jamais prises en compte par une compa-
gnie qui veut le beurre et l’argent du beurre.
Quand le Directeur est né avec une cuillère en
or dans la bouche, comment voulez-vous qu’il
comprenne nos complaintes.» Et comme ré-
pondant en écho à cette amère tirade, un autre
passager décline les raisons de son choix :
«J’ai toujours aimé les cars de la SOMATRA
pour mes voyages Bamako-Ségou, parce que
je n’aime pas les excès de vitesse.»
Ma matinée ségovienne commence dans le
bureau de mon ami – un vrai – avec ce sens
incarné de la franche et sincère amitié. Chez
lui, ce mot n’a rien de conventionnel. Sa se-

crétaire, une jolie dame au teint clair, me sert
un café bien corsé avant d’ajouter, tout sou-
rire:
-’’I bissimila ! Yan de ye Ségou ye. Cette ville
n’est pareille à aucune autre ville à travers le
monde. Ici à Ségou, nous sommes tous comme
frères et sœurs grâce aux  liens de fraternité
et de solidarité toujours incomparables qui
lient les uns et les autres. Nous accueillons
l’étranger comme si c’était un membre de
notre famille’’.
-‘’Madame, tout cela est bien vrai, mais on dit
aussi que Ségou est la ville de la trahison
(janfa)’’.
– ‘’Oui, on dit ça dans les récits des griots,
mais ce Ségou-là n’existe plus aujourd’hui, car
autrefois, les modes de dévolution du pouvoir
royal s’opéraient toujours dans la violence et
la trahison. Tu n’as pas entendu l’histoire des
4441 balanzans ?’’
C’est sur cette petite note d’histoire que je
prends congé d’elle en espérant la retrouver
le lendemain matin pour une nouvelle partie
de thé ou de café, un rituel qui a continué du-
rant tout mon séjour dans cette ville ségo-
vienne, où je compte aussi quelques amis
«haut perchés».
Dans cette capitale des balanzans, on trouve
aussi de beaux et bons restaurants comme le
«Régal» à Angoulême, ce resto alliant coquet-
terie et appétence des plats est surtout prisé
par la classe moyenne ségovienne et la jet set
locale. A peine assis, la patronne, le sourire
aux lèvres, s’avance délicatement vers moi :

– «Aw bissimila, monsieur, que voulez-vous
prendre ? Nos plats sont tous prêts.
– Moi je préfère le tigadègèna (sauce ara-
chide), une sauce communément appelée
«sauce malinké».
– Ah vous êtes un malinké ?
-Oui madame !
-Et pourtant vous ne ressemblez pas à un ma-
linké.
-Mais Madame, il faut être comment pour res-
sembler à un malinké ? -Aujourd’hui, il n’y a
pas de sauce arachide, mais demain je vous
ferai spécialement cette sauce, sinon en prin-
cipe, c’était la sauce gombo qui était au pro-
gramme.
En face de ce Resto, un jeune barbu, la tren-
taine bien marquée se démène tous les soirs
autour d’un petit four pour attirer une modeste
clientèle vers ses poulets grillés. Mais atten-
tion, soyez très vigilant avant de passer la
commande, car une « commande est bien une
commande » se défend le « barbudos » qui a
fait de la vente de « macaroni » sa seconde
spécialité.
Mon séjour ségovien s’achève sur la table d’un
autre restaurant chic de la ville. Sur une invi-
tation expresse d’un ami et ancien camarade
de la promotion 1976-1979 du lycée Badala
connu également sous le nom romanesque de
colline du savoir.

B CAMARA, Journaliste
Source: Le Challenger

Carnet de voyage dans la cité des balanzans : 
« Torse nu » en cette période d’hivernage         
Cette ville ne ressemble à aucune autre ville du monde. Ici à Ségou, nous sommes tous comme frères et sœurs grâce aux incompara-
bles liens de fraternité et de solidarité liant les uns aux autres.
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En escale à Abidjan, des gardes-côtes
américains ont procédé lundi au net-
toyage des plages de Vridi-canal, à Port-

Bouët (Sud), une cité balnéaire, et livré un
match de gala, avec des adolescents ivoiriens.   
"L'objectif de cette activité, à laquelle nous
avons participé, c'est de donner un bon exem-
ple aux enfants de la Côte d'Ivoire, parce que
nous organisons la même activité chez nous
aux Etats-Unis", a dit à la presse chief petty
officer Stefan Overton, un responsable du na-
vire de la garde-côte américaine Cutter Mo-
hawk, en escale à Abidjan du 12 au 16 août
2022.  
Il a laissé entendre qu'"après cette activité,
c'est l'énergie que les enfants de la Côte
d'Ivoire viennent de nous démontrer" qui leur
restera. Aux côtés des gardes-côtes améri-
cains, de jeunes filles et garçons ont collecté
les déchets plastiques en bordure de mer, des
déchets en provenance de la lagune, et rejeté
par les flots marins. 
M. Mark Zimmer, conseiller de presse et des
Affaires culturelles à l'ambassade des États-
Unis à Abidjan, s'est dit "très heureux d'ac-
cueillir le navire de la garde-côte américaine
Cutter Mohawk, et son équipage". Une activité
menée grâce à l'ONG 350 Côte d'Ivoire. 
Le président-fondateur de l'ONG 350 Côte

d'Ivoire, M. Cheick Traoré, a indiqué que cet
exercice vise "à montrer le bon exemple aux
générations futures; et cela commence avec
les enfants". L'équipage s'est joint à l'ONG
pour faire le nettoyage des plages, qui a
consisté à faire le tri sélectif des déchets ma-
rins. 
Ces déchets, expliquera-t-il, "proviennent de
la lagune avec les différents changements des
courants marins. Et nous qui avons grandi ici,
on essaie de contribuer au bien-être de notre
environnement et surtout orienter les plus
jeunes vers l'éducation des enfants dans la
lutte contre la pollution plastique". 
Dans le canal de Vridi, l'on a une embouchure,
la croisée de la mer et de la lagune. Pour M.
Cheick Traoré, les populations doivent être
sensibilisées à la gravité de la pollution plas-
tique et les possibilités, en termes de recy-
clage de cette matière qui envahit les plages. 
Le navire des garde-côtes américains, USCGC
Mohawk (WMEC 913), est arrivé le 12 août
2022 à Abidjan pour une escale. Cette visite
témoigne du renforcement des relations de
coopération en matière de sécurité entre les
États-Unis et la Côte d'Ivoire. 
Pendant son séjour à Abidjan, l'équipage de
Mohawk échangera avec les forces navales de
Côte d'Ivoire, notamment sur les traitements

médicaux, les combats rapprochés et les soins
aux blessés, le renseignement sur la contre-
bande et sa gestion, les démonstrations de vi-
site, de conseil, de fouille et de saisie (VBSS).
Le Mohawk est le premier navire américain à
se rendre en Côte d'Ivoire en trois ans. En juil-
let 2019, l'USNS Carson City (T-EPF 7) a effec-
tué une escale au port où les forces navales
partenaires ont embarqué à Carson City pour
effectuer des exercices de logistique et d'en-
tretien de petits bateaux, de visite, d'embar-
quement, de recherche et de saisie (VBSS) et
des scénarios d'intervention médicale.
Au cours de la dernière décennie, les États-
Unis ont intensifié leur coopération en matière
de sécurité maritime avec des partenaires sur
la côte atlantique de l'Afrique afin d'améliorer
la connaissance du domaine maritime et la
protection de leurs eaux souveraines.  
Les États-Unis partagent un intérêt commun
avec les pays partenaires africains pour assu-
rer la sécurité, la sûreté et la liberté de navi-
gation sur les eaux entourant le continent, car
ces eaux sont essentielles à la prospérité de
l'Afrique et à l'accès aux marchés mondiaux. 

Source : abidjan.net

RCI : Des garde-côtes américains mènent 
des activités écologiques à Abidjan
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Après sa réaction ce matin à la décla-
ration de l’Association des Magistrats
de Guinée la semaine dernière, le

Garde des Sceaux, ministre de la Justice et
des Droits de l’Homme passe à la vitesse su-
périeure.
A travers un arrêté pris ce mardi 16 août 2022,
Alphonse Charles Wright a suspendu de ses
fonctions le Magistrat Mohamed Diawara, Pro-
cureur de la République près le Tribunal pour

Enfants.
Un acte que le ministre de la Justice justifie
par un « manquement grave aux devoirs de son
état, à l’honneur, à la délicatesse ou à la di-
gnité de sa profession et à l’acte contraire à
son serment de magistrat avec effet immédiat
de la saisine directe du Conseil Supérieur de
la Magistrature ».
Le chargé de communication de l’Association
des magistrats répond au ministre Charles

Wright 
« Dire que la déclaration (de l’Association des
magistrats) émane du président seul c’est
ignorer le fonctionnement des ONG et Asso-
ciations… »
Prenant la défense du président de l’Associa-
tion des magistrats de Guinée, le magistrat
Théophile Kouadio soutient que la déclaration
de l’AMG désapprouvant la communication «
intempestive » du Garde des sceaux sur les
réseaux sociaux a été élaborée par son Conseil
d’administration. « Six des sept membres du
Conseil étaient réunis et avec la septième per-
sonne, nous avons fait du télé-travail « , a ex-
pliqué Théophile Kouadio, chargé de
communication de l’AMG.
Pour Théophile Kouadio, dire que que la dé-
claration (de l’Association des magistrats)
émane du président seul c’est ignorer le fonc-
tionnement des ONG et Associations… »
Il rappelle que quand Charles Wright était pro-
cureur général près la Cour d’appel de Conakry
et que des militaires ont fait une descente
manu militari à son bureau, c’est l’Association
qui avait désapprouvé cet acte à travers une
déclaration signée de son même président,
Mohamed Diawara. » Pourquoi on n’avait pas
dit que la déclaration ne comporte pas la si-
gnature des autres membres du Conseil ? »

Source : GuinéeNews

Justice 
guinéenne : 
Le magistrat
Mohamed 
Diawara 
suspendu par
le ministre
Charles
Wright 
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La quête ambiante de la réconciliation
nationale place la notion de grâce pré-
sidentielle au-devant de l’actualité dans

plusieurs pays africains. Récemment encore
le Chef d’Etat ivoirien, Alassane Ouattara, ac-
cordait sa grâce à son prédécesseur Laurent
Gbagbo condamné dans l’affaire dite du bra-
quage de la BCEAO. Cette grâce, selon le pré-
sident ivoirien, obéit au « souci de renforcer
davantage la cohésion sociale ».
De même, au Burkina Faso, des voix s’élèvent
pour solliciter - sinon réclamer - la grâce pré-
sidentielle du Chef de l’Etat, le lieutenant-co-
lonel Paul-Henri Sandaogo Damiba en faveur
de Blaise Compaoré et d’autres acteurs civiles
ou militaires, tous condamnés dans l’affaire
Thomas Sankara. L’objectif, comme dans le cas
ivoirien, serait de favoriser la réconciliation
nationale ; mais surtout de la conformer au
Droit. Car, disent-ils, soustraire les condamnés
aux sanctions judiciaires – sans passer par la
grâce – reviendrait à bafouer la justice et l’Etat
de droit. 
Cependant, d’autres voix – discordantes –
contestent l’aptitude même de Paul-Henri
Sandaogo Damiba à pouvoir valablement ac-
corder la grâce présidentielle. A l’appui de leur
thèse, ils font valoir le caractère non-démo-
cratique de son accession au pouvoir. Pour
cette tendance, les Chefs d’Etats – issus des

coups d’Etats – ne seraient pas juridiquement
fondés à accorder la grâce présidentielle. 
Qu’en est-il réellement ? Mais avant, qu’est-
ce que la grâce présidentielle ? Selon André
Varinard, la grâce est une « mesure par la-
quelle le Chef de l’Etat, en toute liberté, dis-
pense un délinquant de subir tout ou partie de
la peine à laquelle il a été définitivement
condamné, ou qui substitue une sanction plus
douce à celle qui était normalement exécutoire
». Autrement dit, la grâce émane nécessaire-
ment du Chef de l’Etat et suppose que le bé-
néficiaire ait fait l’objet d’une condamnation
définitive. En soi, la grâce vient atténuer ou
dispenser d’une sanction judiciaire déjà pro-
noncée. Ce qui suppose son existence. Cela
dit, les Chefs de transition militaire peuvent-
il valablement accorder la grâce ? 
Jusque-là, la question ne se posait pas. Car,
historiquement, les Chefs de transition mili-
taire ont eu à accorder des grâces présiden-
tielles. Au sortir de la seconde guerre mondiale
en 1945, le Chef du gouvernement provisoire
français, Charles de Gaulle, accorda sa grâce
au maréchal Philipe Pétain et bien d’autres
condamnés. Pourtant – on le sait – De Gaulle
ne tenait son pouvoir de 1945 d’aucune élec-
tion démocratique. Dans l’histoire politique
burkinabé même, on peut recenser des grâces
présidentielles émanant des Chefs d’Etats mi-

litaires. Un seul exemple, parmi mille : la grâce
accordée par le Général Lamizana à Hermann
Yaméogo (fils de l’ancien président Maurice Ya-
méogo).
Ensuite, sur le plan logique – il serait tout à
fait curieux de reconnaitre la validité des actes
juridiques (décrets, ordonnances etc.) signés
par les Chefs de transition militaire à l’excep-
tion des décrets de grâce. Enfin, sur le plan
juridique même, il convient de préciser que la
grâce relève des pouvoirs propres du « Chef
de l’Etat », entendu comme celui qui – élu ou
non - assume factuellement les plus hautes
fonctions dans l’Etat ; et qui peut l’engager in-
ternationalement. 
D’où, il faut conclure qu’historiquement, logi-
quement et juridiquement, les Chefs de tran-
sition militaire accordent valablement la grâce
présidentielle ! Toutefois, tout ce qui est légal
n’est pas forcément honnête, préviennent les
juristes. Il sied donc, que les Chefs de transi-
tion militaire accordent la grâce présidentielle
dans des conditions respectueuses du consen-
sus national. Car, la réconciliation ne s’impose
pas. Certainement pas, à coup de grâces im-
populaires ! 

Malik WOGO

Grâce présidentielle : Les Chefs de transition
militaire en ont-ils le pouvoir  ?  
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Pour les joueurs des deux équipes, le
match a aidé les jeunes à engager le
dialogue sur leurs préoccupations ac-

tuelles comme l’emploi et la sécurité. Devant
le succès remporté par cette première rencon-
tre sportive, un tournoi de football est prévu
en septembre 2022. Les équipes de Kidal et de
Ménaka y participeront aussi aux cotés de
celles d’Aguelhok et de Tessalit.
Preuve de leur engagement, afin d’organiser
cette rencontre sportive, les jeunes des vil-
lages de Tessalit et d'Aguelhok ont levé des
fonds grâce à une campagne au niveau com-
munautaire. Forts de ce premier pactole, ils
ont aussi obtenu le soutien financier de la MI-
NUSMA par l'intermédiaire des éléments du
contingent du Tchad basés à Aguelhok. Pour
l’équipe de Tessalit, « l’organisation de ce
match prouve que les efforts de la jeunesse
ont leur importance pour promouvoir la paix
et renforcer la cohésion sociale. Les rencon-
tres sportives et culturelles sont de meilleurs
canaux de rapprochement des communautés,
surtout pour nous les jeunes ».
Un membre de la société civile d’Aguelhok se
réjouit également de cette réunion des cœurs

grâce au football. « Cet évènement est une
lueur d’espoir. 30 jeunes de Tessalit ont fait
plus de 90 km pour rencontrer leurs frères
d’Aguelhok dans un match, devenu l’occasion
pour toute la population meurtrie par les
conflits, de supporter les retrouvailles de leurs
enfants avec leurs frères. Cela confirme que
l’espoir n’a pas besoin de grands moyens pour
illuminer les cœurs, » a-t-il indiqué avec sa-
tisfaction. Même satisfecit chez un autre jeune
d’Aguelhok qui estime que « cette activité ap-
porte une plus-value aux efforts de paix, de

cohésion sociale et de vivre ensemble dans la
commune d’Aguelhok et dans le cercle de Tes-
salit en général ».
La tenue de ce match à Aguelhok a été rendue
possible grâce à l’amélioration sensible de la
situation sécuritaire, à travers des patrouilles
quotidiennes, l’installation de postes de sécu-
rité avancés et des opérations de fouille et
bouclage afin de prévenir l’entrée d’armes pro-
hibées dans la ville. Elle reflète aussi l’abou-
tissement des efforts de rapprochement et de
renforcement de la confiance entre la MI-
NUSMA et les communautés. « C'était impor-
tant pour nous de soutenir cette initiative.
Nous avons tout mis en œuvre pour garantir
la sécurité de tous, en conformité avec le
mandat qui est le nôtre au quotidien, en ce qui
concerne la protection des civils, » a déclaré
le chef du détachement tchadien à Aguelhok,
le Commandant Yacoub Hadre Djougounda. «
Aujourd'hui, la sérénité est visible à Aguelhok,
la population est revenue en ville et la coha-
bitation entre les Casques bleus et les com-
munautés est effective. Notre appui à la
population vient donc du fond du cœur, » a-t-
il renchérit.
Cette initiative rejoint les objectifs de la réso-
lution 2250 qui place la jeunesse au centre des
processus et des politiques de développement
durable, de paix et de sécurité. En effet, grâce
aux sports, à l'art, le plaidoyer, le dialogue et
l'autonomisation, cette résolution historique
incite les jeunes à mobiliser leurs pairs et
d'autres membres de la communauté pour
trouver des moyens pacifiques de résolution
des conflits locaux.

Source : Bureau de la Communication
Stratégique et de l’information publique

de la MINUSMA

Sport pour la paix : Le football
unit les jeunes d’Aguelhok et
de Tessalit         
Les jeunes d'Aguelhok et de Tessalit ont organisé, le 6 août 2022, un match de football
amical dans la ville d'Aguelhok pour davantage promouvoir le dialogue, la réconcilia-
tion et les échanges de longue date entre les communautés des deux localités. Le
match entre les équipes de Tessalit et d'Aguelhok s'est soldé par une victoire de 1-0
pour Tessalit.
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HOROSCOPE

Bélier (21 mars - 19 avril)
Les planètes vous mettent d'accord avec vos ambitions professionnelles. Vous
avez du pain sur la planche. Soit votre job vous donne entière satisfaction, soit
vous êtes dans une situation de changement professionnel et vous avez besoin
d'être épaulé.
Rien ne sert de courir après votre argent. Vous avez voulu jouer les généreux
et vous n'avez aucun retour ? Inutile de ruminer et d'engendrer du stress, vous
ne changerez pas les gens. Vous serez plus prudent la prochaine fois, parole
de Bélier !

Taureau (20 avril- 19 mai)
L'entrée du Soleil, dans votre signe, va générer un peu plus de dynamisme et
d'esprit d'initiative. Aujourd'hui, ami Taureau, vous semblerez reprendre quelque
peu goût à ce que vous faites. Ce ne sera pas encore Byzance, mais ce ne sera
plus la Bérézina !
Déjà en progression constante, vos gains continueront d'évoluer largement
selon vos espérances, et sans doute bien au-delà, notamment grâce à la pré-
sence dynamisante de Mars dans le secteur de vos finances. De quoi booster
vos placements bancaires...

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
La Lune quitte votre maison 6 et va vous donner le temps de vous remettre de
vos émotions. Calculez, faites des comptes et des prévisions et attendez ! La
lune noire vous empêche d'y voir clair. Elle fait une coupure dans votre carrière.
C'est un moment de flou.
Vous êtes en plein chamboulement concernant vos biens familiaux et immo-
biliers. Ce sera long mais porteur de stabilité sur le long terme. L'argent ne
rentre pas trop en ce moment. Consacrez-vous à votre famille en attendant.
Ils ont besoin de vous.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Uranus vous fera fonctionner à plein régime et vous sensibilisera à toutes les
nouveautés qui se présenteront. Ce sera le moment pour certains d'entre vous
de prendre un vrai tournant. Mais, quelle que soit votre position, veillez à assurer
vos arrières.
Effaré par ces frais qui s'accumuleront, vous prendrez des décisions draco-
niennes en matière de dépenses. Vous vous moquerez éperdument d'avoir un
train de vie ressemblant à celle d'un moine tibétain du moment que vous serez
sécurisé matériellement.

Lion (22 juillet - 23 août )
Cher ami Lion, il faut vous attendre à une petite baisse de régime dans le travail.
Il se trouve que vous avez besoin de quelques jours de vacances. Vous pourriez
avoir envie de tout envoyer valser, mais vous saurez garder votre calme.
Une journée qui s'annonce un peu laborieuse financièrement, mais rien de bien
alarmant. La nécessité de gérer minutieusement vos finances est de plus en
plus obligatoire, hormis cela, aucun problème à l'horizon. Soyez raisonnable
aujourd'hui.

Vierge (23 août 23 septmbre)
Ami Vierge, vous pourrez vous présenter aujourd'hui à votre poste de travail en
retard, ne pas vous excuser auprès de votre responsable et vous payer le luxe
de quitter votre poste en avance. Professionnellement parlant, vous ne man-
querez pas d'air !
Quelques recommandations pour vous prévenir d'une éventuelle banqueroute
ou d'une situation d'endettement vous feront prendre aussitôt la mouche. Vous
vous cabrerez en décochant quelques flèches de colère à vos proches. Votre
rancune sera tenace !

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Des décisions ne sont pas suivies d'initiatives. Vous réalisez que les conditions
de travail ne sont pas idéales pour répondre à ce que l'on vous demande. Un
collègue peut se reposer sur vous et attendre vos services, tandis que vous
êtes déjà affairé.
Un proche peut vous donner du mobilier à retaper ou de bonnes adresses pour
réaliser des économies. Les astres en Lion vous poussent à consommer beau-
coup et le budget peut manquer. Il est utile de réaliser quelques économies,
avec des petites sommes.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Attention à ne pas vous sacrifier au travail. Ce n'est pas à vous de tout faire.
Exigez la répartition équitable du travail. Vous manquez de visibilité quant à
votre avenir professionnel. Vous n'y pouvez rien. Il faut patienter.
Vous retrouvez provisoirement une bonne stabilité financière. Une rentrée d'ar-
gent pourrait arriver de nulle part. Vous décidez de la mettre bien au chaud sur
un compte d'épargne . Vous vous offrirez un week-end en amoureux au prin-
temps prochain.

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Si récemment vous avez tenté un projet, vous recevez des bonnes nouvelles.
Votre futur professionnel est assuré, votre carrière est lancée, vous êtes en
progression. Aujourd'hui de nouvelles opportunités vous permettent d'évoluer
encore plus.
Vous préférez éviter les débats sur les sujets qui touchent aux finances surtout
lorsque vous vous retrouvez en famille, même si autour de vous l'ambiance est
positive c'est le genre de conversation qui peut très rapidement dégénérer.

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Si certaines personnes ont l'étoffe des héros..., aujourd'hui, vous aurez surtout
l'étoffe d'un boss ! C'est déjà pas si mal. Dans votre job, des envies de nou-
veautés vous porteront littéralement. Dans votre entreprise, vous serez avant
tout polyvalent...
Mars sera le super gestionnaire du zodiaque, et de vos finances par la même
occasion... Fluide, sera le mot parfait pour caractériser la manière dont circulera
l'argent sur vos comptes bancaires. Pas le moindre hic sur votre argent, du
moins pour aujourd'hui...

Verseau (20 janvier - 19 février)
Au bureau, vous serez replié sur vous-même, vous serez dans l'intériorisation
de vos émotions. Vous réfléchissez à votre nouveau poste. C'est si excitant !
Évidemment vous allez vous démarquer de vos prédécesseurs. Vous serez très
inventif.
Petite incertitude concernant le versement de votre salaire. Cette promotion
sera effective à partir de quand ? Votre directeur n'a pas été très clair à ce
sujet. Vous allez appeler le comptable pour avoir des éclaircissements.

Poisson (19 février - 21 mars)
Ce sera en petit comité que vous donnerez le meilleur de vous-même. En Ba-
lance, le duo Mercure/Vénus illustrera votre besoin d'agir au sein d'une équipe
restreinte pour libérer votre créativité. Vos initiatives seront pour la plupart
bien accueillies.
Faites en sorte que vos bonnes idées, associées à votre flair, soient payantes.
En dénichant une assurance plus intéressante, une banque offrant de meilleurs
services, vous gagnerez des euros. Le jeu de piste sera laborieux, mais les ré-
sultats seront là.



 


